
Personne physique

Personne morale

NOM :                                                                     

Fonction :

Adresse :

Téléphone :                                                             Adresse mail :

Raison sociale : 

Adresse :

Représenté(e) par

NOM :                                                                      

Fonction :

Téléphone :                                                             Adresse mail :

Nom du projet :

Collège « Entrepreneurs et Entreprises »

Particulier | Porteur de projet | Société en cours de création : 250€*HT

De 0 à 9 salariés : 400€ HT

De 10 à 49 salariés : 500€ HT

De 50 à 99 salariés : 750€ HT

À partir de 100 salariés : 1000€ HT

Mécénat
Montant libre (>1000€) :

MONTANT DES COTISATIONS 2023 

cf page 2

Signature

DATE DE PRISE D’EFFET DE L’ADHÉSION : 
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En adhérant à Unitec, je m’engage à respecter ses statuts et son réglement intérieur (voir ci-après).

Date :       Signature :

IMPORTANT À SAVOIR - POUR TOUS LES ADHÉRENTS

Votre adhésion se fait une fois pour toutes et court jusqu’à démission (ou toute autre cause 
prévue par les statuts) ; elle ne donne donc pas lieu à « renouvellement ». La cotisation est
automatiquement facturée annuellement (par année civile); son règlement subordonne l’accès aux 
services d’Unitec. 

- En cas d’adhésion en cours d’année, la première cotisation court de la date de prise d’effet de 
l’adhésion au 31 décembre de l’année en cours : à réception de votre bulletin d’adhésion complété, 
nous vous adresserons une facture proratisée correspondant au montant de votre cotisation pour 
cette première année.
- Les cotisations seront ensuite automatiquement appelées chaque début d’année jusqu’à
démission adressée au président ou perte de qualité de membre, conformément aux statuts (joints 
au présent document, ainsi que le règlement intérieur de l’association).
- En cas de changement de statut en cours d’année, le nouveau barème ne s’applique que lors du 
renouvellement suivant. 

« En adhérant à Unitec vous acceptez que l’association mémorise et utilise vos données
personnelles collectées dans ce formulaire dans le but d’améliorer votre expérience et vos interac-
tions avec elle. En l’occurrence, vous autorisez Unitec à communiquer occasionnellement avec vous 
si elle le juge nécessaire afin de vous apporter des informations complémentaires sur ses activités 
et projets via les coordonnées collectées dans le formulaire. Afin de protéger la confidentialité de 
vos données personnelles, Unitec s’engage à ne pas divulguer, ne pas transmettre, ni partager vos 
données personnelles avec d’autres entités, entreprises ou organismes, quels qu’ils soient, confor-
mément au Règlement Général de Protection des Données de 2018 sur la protection des données 
personnelles et à notre politique de protection des données »

Je confirme que je suis d’accord

*INFORMATIONS PARTENARIAT FRENCH TECH BORDEAUX
pour les projets accompagnés par Unitec

En tant que projet ou entreprise adhérent(e) et accompagné(e) par Unitec, vous
bénéficiez d’une adhésion gratuite à French Tech Bordeaux et bénéficiez ainsi de l’en-
semble des services qu’elle déploie (agenda, newsletter, publication d’offres d’emploi, 
appels à projets, salons, offres à l’international, tarifs préférentiels, dispositif Pass 
FrenchTech, accès aux événements spécifiques à FrenchTech, etc...).
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REGLEMENT INTERIEUR 

ASSOCIATION UNITEC 

Préambule  

Le présent règlement intérieur est établi par le Conseil d’Administration en application de l’article XIV 
des statuts de l’association. Il est destiné à fixer les divers points non précisés par les statuts et 
notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association UNITEC sise à Pessac. 

Le présent règlement intérieur s’applique à tous les membres de l’association. Il pourra être modifié 
par décision du Conseil d’Administration. Il est remis à l’ensemble des membres ainsi qu’à chaque 
nouvel adhérent, et est annexé aux statuts de l’association.  

Article I. Représentation des membres 
Les membres de l'association peuvent être individuels ou collectifs. 

Les personnes physiques sont membres individuels. 

Les personnes morales, du secteur public ou privé sont membres collectifs. 

Les membres individuels peuvent se faire représenter par un autre membre, individuel ou collectif, de 
l’Association. 

Les membres collectifs désignent, par courrier adressé au Président de l‘association, un représentant 
(mandataire) qui agit en leur nom. 

Les mandataires peuvent se faire représenter par un autre membre, individuel ou collectif, de 
l’Association. 

En Assemblée Générale, un même membre ne peut être détenteur de plus de 5 pouvoirs. 

En Conseil d’Administration, un administrateur ne peut-être détenteur de plus de 3 pouvoirs. 

Article II. Membres de Droit 
Le seuil à partir duquel la contribution au financement de l’Association (dons ou subvention) confère 
au financeur le statut de « Membre de droit » est fixé à 20.000€. Au-delà de 500.000€, le membre de 
droit peut se faire représenter par 2 de ses représentants légaux à chacune des instances auxquelles il 
participe. 

 

Article III. Définition des collèges 
Le Collège « Membres d’Honneur » regroupe les personnes physiques ou morales ayant rendu des 
services signalés à l’association et désignés comme tels par le Conseil d’administration. Le titre de 
Président d’Honneur peut être conféré par le Conseil d’Administration aux personnes physiques ayant 
rendu d’importants services à l’association. 
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Le Collège « Entrepreneurs et Entreprises » regroupe des personnes physiques souhaitant rejoindre 
l’association à titre personnel, en tant qu’entrepreneur ou personne motivée à contribuer aux actions 
de l’association, et des personnes morales. 

Le Collège « Collectivités territoriales » regroupe tous les échelons des collectivités territoriales des 
territoires partenaires de l’Association. 

Le Collège « Etablissements d’enseignement supérieur et de recherche » regroupe les acteurs de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et les structures associées (ex : organismes de transfert). 

Le Collège « Ecosystème d’innovation » regroupe l’ensemble des acteurs de l’éco système de 
l’innovation (pôles, clusters, associations professionnelle, sociétés de conseil…) ainsi que les 
organismes de financement (Bpifrance, fonds, gestionnaires de fonds…). 

Le Conseil d’Administration valide l’affectation des membres de l’Association dans les différents 
collèges. 

Article IV. Cotisations 
Grille de cotisation adoptée par le Conseil d’administration du 09 décembre 2022 : 

Collège « Entrepreneurs et Entreprises » 

Cotisations annuelles Montant HT 
Porteur de projet 250 € 
0 à 9 salariés 400 € 
10 à 49 salariés 500 € 
50 à 99 salariés 750 € 
100 et plus 1.000 € 

 

Collège « Collectivités Territoriales » 

Cotisations annuelles Montant HT 
Adhésion normale 625 € 
Adhésion croisée 0 € 

 

Collège « Etablissements d’enseignement supérieur et de recherche » 

Cotisations annuelles Montant HT 
Adhésion normale 625 € 
Adhésion croisée 0 € 

 

Collège « Ecosystème d’innovation » 

Cotisations annuelles Montant HT 
0 à 9 salariés 400 € 
10 à 49 salariés 500 € 
50 à 99 salariés 750 € 
100 et plus 1.000 € 
Adhésion croisée (pour associations partenaires) 0 € 
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Les cotisations sont appelées chaque année dans le courant du premier trimestre auprès des membres 
adhérents. 

Les Membres d’Honneur, les Membres de Droit et ceux résultant d’adhésions croisées ne sont pas 
soumis à cotisation. 

Article V. Modalités des votes en Assemblée Générale 
Conformément à l’article IX des statuts de l’Association : 

• Pouvoirs : Chaque membre peut se faire représenter par un autre membre de l’Association 
appartenant au même collège. Les pouvoirs en blanc sont répartis entre les membres présents du 
collège de l’adhérent ayant donné pouvoir en respectant les conditions de représentativité des 
membres définis dans le présent Règlement Intérieur. 

 
• Vote par correspondance : Lorsqu’il en est fait mention dans la convocation, les votes des 

membres peuvent être émis par courrier électronique ou postal selon la procédure de vote 
suivante : 

• Les membres souhaitant recourir au vote par internet ou par voie postale doivent en faire 
la demande par tout moyen écrit à l’Association, 

 
• L’association leur enverra par voie électronique, et/ou par voie postale pour le vote par 

voie postale, un formulaire de vote par correspondance qui contient la date de 
l’Assemblée, le texte des résolutions proposées et les options de vote (Pour / Contre / 
Abstention), 

 
• Pour être pris en compte, tout formulaire de vote doit être retourné par voie postale ou 

courrier électronique au moins deux jours ouvrés avant la date prévue de la réunion de 
l’Assemblée Générale. 

 
• Vote électronique : Lorsqu’il en est fait mention dans la convocation, les votes des membres 

peuvent être émis par voie électronique selon une procédure décrite dans la convocation, 
dépendante de la plateforme utilisée pour cela.  

Article VI. Composition du Conseil d’Administration 
Conformément à l’article XII des statuts de l’Association, le Conseil d’Administration est composé d’au 
maximum 43 membres. 

Ceux-ci sont répartis entre les 5 collèges à raison des maximums suivants : 

• Collège « Membres d’Honneur » : maximum 3 représentants, 
• Collège « Entrepreneurs et Entreprises » : maximum 10 représentants, 
• Collège « Collectivités Territoriales » : maximum 10 représentants, 
• Collège « Etablissements d’enseignement supérieur et de recherche » : maximum 10 

représentants, 
• Collège « Ecosystème d’Innovation » : maximum 10 représentants. 
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Ces limites peuvent être temporairement dépassées lorsqu’en cours de mandature un ou plusieurs 
membres acquièrent le statut de Membre de Droit. 

Les Membres d’honneurs appelés à siéger au Conseil d’Administration sont choisis par ce dernier. 

Les autres membres du Conseil d’Administration sont choisis parmi les membres de l’Assemblée 
Générale dans le cadre d’un vote par collège à concurrence des sièges restant à pourvoir après 
constatation des Membres de Droit. 

Les réunions du Conseil d’Administration sont reportées sur un registre des délibérations et signées 
par le Président ou un Vice-Président et le Secrétaire ou un Secrétaire Adjoint. 

Article VII. Rôle et Pouvoirs du Directeur  
Dans les rapports avec les tiers, il engage l'Association pour tout acte entrant dans l'objet de celle-ci. 

Par délégation du Président et sous le contrôle de celui-ci, il dispose de tous les pouvoirs nécessaires 
à la gestion courante de l’Association, à la gestion et l’animation du personnel et à la coordination 
générale de l’activité de l’Association. 

Il assure l'exécution des budgets adoptés par le Conseil d'Administration. 

Article VIII. Engagement des dépenses 
Dans le cadre du budget adopté par le Conseil d'Administration, le Trésorier, le Directeur et le Directeur 
Administratif et Financier peuvent, par délégation du Président, engager des dépenses dans les 
conditions suivantes : 

• Les dépenses inférieures à 5.000 €HT pourront être engagées par le Directeur ou le Directeur 
Administratif et Financier sans autorisation préalable du Président, 
 

• Les dépenses supérieures ou égales à 5.000 €HT nécessiteront une autorisation préalable du 
Président de l’Association ou d’un Vice-Président, 
 

• Les dépenses supérieures ou égales à 100.000 €HT nécessiteront une autorisation préalable et 
conjointe du Président ou d’un Vice-Président d’une part et du Trésorier ou d’un Trésorier 
Adjoint d’autre part. 

 
Concernant les procédures internes de passation de marchés, les seuils sont les suivants : 

Montant des commandes Publicité Mise en concurrence 

0 < 100 € HT Sans Achat direct  

Comparatif 

100 < 1 000 € HT Facultative Achat direct 

1 devis ou comparatif 

1000 < 20 000 € HT Facultative Mise en concurrence 
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Sollicitation de 2 devis minimum 

> 20 000 € HT Site Internet et/ou presse 
spécialisée 

Mise en concurrence 

Sollicitation de 3 devis minimum 

Article IX. Approbation du Règlement Intérieur  
Le présent règlement intérieur a été approuvé par le Conseil d’Administration en date du 09 décembre 
2022. 

 

 

Fait à Pessac, le 09 décembre 2022 

 

 

Le Président 
Didier ROUX 
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